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Michna 5 - Chapitre 7

הַמְמַלֵּא לוֹ וּלְחַטָּאת, מְמַלֵּא אֶת שֶׁלּוֹ תְּחִלָּה וְקוֹשְׁרוֹ בָאֵסֶל וְאַחַר
כָּךְ מְמַלֵּא אֶת שֶׁל חַטָּאת. וְאִם מִלֵּא שֶׁל חַטָּאת תְּחִלָּה וְאַחַר כָּךְ

מִלֵּא אֶת שֶׁלּוֹ, פָּסוּל. נוֹתֵן אֶת שֶׁלּוֹ לַאֲחוֹרָיו וְאֶת שֶׁל חַטָּאת
לְפָנָיו. וְאִם נָתַן אֶת שֶׁל חַטָּאת לַאֲחוֹרָיו, פָּסוּל. הָיוּ שְׁנֵיהֶן שֶׁל

חַטָּאת, נוֹתֵן אֶחָד לְפָנָיו וְאֶחָד לַאֲחוֹרָיו, וְכָשֵׁר, מִפְּנֵי שֶׁאִי אֶפְשָׁר:

Celui qui remplit deux récipients, l’un pour son usage personnel et l’autre pour l’eau de la vache rousse, doit
d’abord remplir le sien, puis l’attacher à la perche de transport, et seulement ensuite remplir celui destiné à l’eau de
la vache rousse. S’il a rempli d’abord celui de l’eau de la vache rousse puis le sien, l’eau est invalide.
Il doit porter son propre récipient à l’arrière et celui de l’eau de la vache rousse à l’avant ; s’il place celui de l’eau de
la vache rousse à l’arrière, celle-ci est invalide.
Si les deux récipients sont destinés à l’eau de la vache rousse, il peut en porter un devant lui et l’autre derrière, et
les deux sont valides, car il n’a pas d’autre possibilité.
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